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MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
PROCEDURE ADAPTEE 

 
 

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 
 
 
 

Maître d’ouvrage 
Syndicat Mixte d’Adduction des Eaux de la Lys 

 
 
 

Objet de la procédure adaptée 
 

Entretien des espaces verts de la station de pompage de Beuvry 
 
 
 

 
CAHIER DES CHARGES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date limite de réception des offres : mardi 03 avril 2012 à 16h00
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Le marché concerne l’entretien des espaces verts de la station de pompage de Beuvry (62). 
 
Les documents applicables au présent contrat sont : 
 

- le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de travaux 
approuvé par le Décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié ; 

 
- le Cahier des Clauses Techniques Générales applicable aux marchés publics de travaux 

d’espaces verts (Fascicule 35 modifié selon le Décret n°99-98 du 15 février 1999). 
 
 
1. DUREE  

 
Le marché concerne l’année 2012. 
 
 
2. PRESCRIPTIONS GENERALES  
 
Il est précisé que compte tenu de la nature particulière de ces sites, l’usage de tout produit 
phytosanitaire est proscrit. 
 
Un plan de prévention sera établi conjointement par l’entreprise en collaboration avec l’entreprise 
Veolia Eau, exploitante des installations du SMAEL. 
 
Tous les agents d’intervention de l’entreprise seront informés des risques et consignes de sécurité 
afférentes aux différents sites, 
 
Il sera notamment interdit à toute personne de l’entreprise de : 
 

- pénétrer dans les locaux, 
- monter sur les ouvrages, 
- d’utiliser téléphone et énergie électrique sans l’accord préalable d’un responsable de Veolia 
Eau. 

 
Le planning d’intervention sera annexé au plan de prévention. 
 
Le planning prévisionnel d’intervention pourra être modifié par le maître d’ouvrage, ou Veolia Eau, 
pour avancer ou reculer une date en fonction des contraintes d’exploitation. L’entreprise sera informée 
au plus tard dans la semaine précédent l’intervention. 
 
La consommation d’eau potable sera limitée à la préparation aux besoins sanitaires du personnel. 
 
L’entreprise signalera dans les plus brefs délais tout incident ou toute non-conformité dans les 
ouvrages et sur les clôtures. 
 
Les divers véhicules de l’entreprise doivent être en bon état afin d’éviter toutes fuites d’huiles ou 
dégradations sur le site. En cas de fuites importantes, l’entreprise prendra les mesures conservatoires 
pour le site et informera immédiatement l’exploitant. Aucune initiative personnelle ne doit être prise 
sans un avis d’un agent d’exploitation quant au nettoyage des chaussées et des voiries qui auront été 
souillées.  
 
Il est formellement interdit de remplir les réservoirs de quelque équipement que ce soit (tondeuse…) 
au dessus des ouvrages d'eau potable. Le remplissage des réservoirs des équipements devra être fait 
au dessus d'une bâche étanche afin d'éviter la pollution des sols. 
 
L’entreprise, une fois les travaux terminés, rendra le site propre et précisera à l’exploitant le devenir 
des déchets. L’entreprise doit pouvoir fournir, pour chacune des prestations, les informations relatives 
à la bonne gestion des déchets (transporteurs, centres de traitement agréés et traçabilité des filières, 
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bons d’enlèvement). Le contrôle de ces dispositions réglementaires pourra être effectué à tout 
moment.  
 
 
3. VIGIPIRATE 
 
Application du plan Vigipirate : En plus d'un planning prévisionnel des travaux, l'entreprise fournira à 
l’exploitant une liste régulièrement remise à jour nominative de son personnel affecté conformément à 
l'annexe 2. 
 
Toute infraction caractérisée vis-à-vis des règles de sécurité entraînera la résiliation du contrat. 
 
 
4. SUIVI DES TRAVAUX  
 
Un relevé contradictoire des surfaces et métrés pourra être effectué lors de la première intervention. 
 
L’entreprise fournira un planning prévisionnel des travaux d’entretien. 
 
L’entreprise informera le SMAEL et VEOLIA Eau de la date d’intervention au minimum 24 heures avant 
l’intervention. 
 
 
5. ASSURANCES  
 
L’Entreprise doit être à jour pendant toute la durée d’exécution des prestations de son assurance en 
responsabilité civile couvrant les risques avec les tiers. Elle communiquera les détails de ses garanties 
au maître d’ouvrage pour approbation. 
 
 
6. PRIX 
 
En s’appuyant sur le document « bordereau de prix », l’entreprise remettra une offre pour l’ensemble 
des travaux à effectuer sur le site en précisant les montants unitaires de chaque type de prestations.  
 
Ce prix unitaire sera utilisé pour la facturation des prestations. 
 
Elle précisera également : 
 

- les tarifs unitaires pour toute intervention hors contrat, 
- le potentiel tant en personnel qu’en matériel de son entreprise, 
- les références, certificats et agréments actuels de son entreprise. 

 
Les prix sont réputés fermes, non révisables et non actualisables. 
 
 
7. FACTURATION ET REGLEMENTS 
 
Les travaux donneront lieu à une facturation trimestrielle tenant compte des prestations réalisées. 
 
La dernière facturation de l’année tiendra compte des ajouts et modifications éventuels. 
 
Les sommes dues à l’entreprise en exécution du présent contrat seront réglées dans un délai global de 
30 jours en application des dispositions du décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008. 
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8.  PENALITES POUR RETARD 
 
Un dépassement supérieur à 15 jours de la date d’intervention fixée sur le planning prévisionnel 
entraînera l’application de pénalité calculée par application de la formule suivante :   
 
 
  P  =  V x R 
                    300 
dans laquelle : 
  
P = Montant de la pénalité. 
V = Valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale  
 à la valeur annuelle de la prestation pénalisable. 
R = Nombre de jours calendaires de retard au-delà de 15 jours. 
 
Le paiement par l’entreprise des pénalités en raison de son retard ne la dispense pas de l’exécution 
des obligations dont elle est débitrice au terme du présent contrat. 
Les pénalités sont libératoires pour les manquements qu’elles sanctionnent. 
 
 
9. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
Les surfaces de tontes et de fauches sont définies dans le plan ci-joint (Annexe 1) 
 
 9.1 La tonte courte avec ramassage  
 
La surface concernée sera tondue aussi souvent que nécessaire en respectant les conditions 
suivantes : 
 

� La hauteur de l’herbe ne devra pas dépasser 15 cm, 
� Elle sera ramenée à 4 cm à chaque passage, 
� L’entreprise effectuera un passage dès que cela sera nécessaire, 
� Le ramassage et l’évacuation seront effectués après chaque tonte, 
� Les déchets de tonte, les détritus et  branches cassées seront ramassés et évacués, 
� Les pourtours de bâtiments, ouvrages, clôtures et arbres seront maintenus propres,  
� Les pourtours des voiries et des clôtures seront tondus sur une largeur d’1 mètre, 
� Les allées, trottoirs et bordures seront maintenus propres. 
 
 

 
9.3 Le fauchage avec exportation 

 
Les surfaces seront fauchées et non gyrobroyées. Le prix comprend la fauche et l’évacuation des 
produits, dans un délai maximum d’une semaine après la fauche. L’entreprise effectuera 2 fauchages 
par an. 
  

� Les  détritus, les ronces et les branches cassées seront ramassés et évacués, 
� Les papiers et déchets abandonnés sur le site seront ramassés. 
� Les pourtours de bâtiments, ouvrages, clôtures et arbres seront maintenus propres,  
� Les allées, trottoirs et bordures seront maintenus propres. 

 
 

9.4 Entretien de la haie 
 

 
� Taille de formation de la haie, binage et sarclage. 
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9.5 Entretien des arbres 
 

� L’entreprise effectuera l’entretien annuel des dix saules têtards. 
 

 
9.6 Ramassage des feuilles et bois mort 

 
� Le site devra être maintenu en permanence dans un état de propreté satisfaisant. 

 
� Le ramassage des feuilles mortes comptera au minimum deux interventions. 

 
 
 

9.7 Chute d’arbres 
 
L’entreprise devra s’engager à assurer une astreinte 24 h / 24 et 7 jours/7 en cas d’intervention 
rendue nécessaire pour assurer le bon fonctionnement des installations et la continuité de la 
production d’eau (en cas de chutes d’arbres survenant lors d’une tempête par exemple). Un numéro de 
téléphone sera communiqué à Veolia Eau qui sera habilitée à déclencher l’intervention en lieu et place 
du maître d’ouvrage. 
 
L’entreprise s’engage à intervenir dans un délai d’une heure suivant le déclenchement de l’alerte. 
 
Tout manquement à cette obligation entraînera la résiliation immédiate du marché et la réalisation des 
travaux correspondants aux frais de l’entreprise défaillante. 
 
Le prix fera l’objet d’une proposition établie a posteriori par l’entreprise et qui comprendra le descriptif 
précis des moyens mobilisés pour l’intervention (coût horaire de la main d’œuvre et des équipements 
utilisés). 

 
 
 
Engagement du candidat 
 
 
Fait en un seul original  
 
A ………………………………………………………………..  le ……………………………………… 
 
Mention manuscrite « Lu et Approuvé » 
Signature du prestataire /du mandataire du groupement 
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Annexe 1 
 

Station de surpression de Beuvry 
Plan des Espaces Verts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                               Echelle non respectée 
 

Légende 
 
 
Tonte Tonte 
 
Tonte Fauche 
 
Tonte Haie 
   
          Saule têtard
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ANNEXE 2 
 

Consignes à l'attention des entreprises extérieures réalisant des travaux dans les 
ouvrages destinés à l'alimentation en eau potable 

 
 

Préambule – Objet 
 

Ce document est destiné à l'ensemble des personnels d'entreprises ou d'organismes 
extérieurs à Veolia Eau amenés à intervenir dans les ouvrages d'alimentation en eau potable 
gérés par l'Agence de Saint-Omer de Veolia Eau. 

Il s'inscrit dans le cadre des mesures particulières de vigilance préconisées par le 
Gouvernement dans le cadre du plan Vigipirate. 

Il est destiné à rappeler à chaque intervenant les mesures particulières d'hygiène et de 
sécurité à prendre en raison du caractère particulièrement sensible de ces ouvrages. 

Ces consignes ont pour objectif de préserver la qualité de l'eau potable distribuée 
à la population desservie de tout risque de pollution occasionnée par des 
mauvaises conditions d'intervention ou par un acte de malveillance. 

Les intervenants pourront être jugés responsables de toute pollution ou suspicion de 
pollution occasionnée par un manquement à ces consignes. 
Dans cette éventualité, Veolia Eau et la Collectivité responsable du service de distribution 
d'eau potable se réservent le droit d'engager toute poursuite judiciaire à l'encontre des 
intervenants. 
 
 

Ouvrages concernés 

Les ouvrages concernés comprennent de façon non limitative l'ensemble des ouvrages où un 
contact avec l'eau produite est possible. 
 
 

Conditions générales d'accès 

L'ouverture et la fermeture des portes des ouvrages sont réalisées par un agent de Veolia 
Eau. 

L'accès aux ouvrages est limité aux personnes autorisées et figurant dans une liste fournie 
par l'entreprise ou l'organisme intervenant suivant un modèle fourni par Veolia Eau. Tous les 
intervenants devront avoir pris connaissance du présent document. L'accès aux ouvrages 
sera interdit aux personnes ne figurant pas sur cette liste. 

Veolia Eau se réserve le droit de refuser l'accès à l'ouvrage de toute personne qui ne 
fournirait pas les garanties suffisantes de respect des présentes consignes. 
Les clés d'accès aux ouvrages ne seront en aucun cas fournies à des entreprises ou 
organismes extérieurs à Veolia Eau. 
 
 

Hygiène 

Il est interdit de manger, boire ou fumer à l'intérieur des ouvrages et des sites. 
Tout contact avec l'eau doit être évité. Les intervenants devront justifier des mesures prises 
pour éviter les contacts de tout élément extérieur avec l'eau avant toute intervention. 
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Il conviendra en particulier de prendre les mesures pour se prémunir de toute chute 
accidentelle d'objet et de toute projection de matière ou gaz dans un bassin, réservoir, 
puits… 

L'intervention pourra être suspendue par tout agent de Veolia Eau qui jugera insuffisantes 
les mesures prises. 

Aucun entreposage de matériel dans l'ouvrage ne pourra avoir lieu sans autorisation 
explicite d'un agent de Veolia Eau. Le lieu d'entreposage sera alors précisément délimité et 
l'autorisation ne sera valable que pour les matériels et les matériaux spécifiés. 

 
 

Sécurité du site 

Les intervenants devront s'assurer qu'aucune personne non autorisée ne peut pénétrer dans 
l'enceinte de l'ouvrage.  

Ils devront justifier des mesures prises afin d'éviter une intrusion. 
En particulier : 
� Ils ne devront pas quitter les lieux avant l'arrivée de l'agent Veolia Eau qui fermera le 

site, 
� Les accès au site ne devront pas être laissés ouverts et hors de vue des intervenants. 

L'intervention pourra être suspendue par tout agent Veolia Eau qui jugera insuffisantes les 
mesures prises. 

 
 

Conduite à tenir en cas d'incident 

Tout incident pouvant porter atteinte à la qualité de l'eau ou à la sécurité du site, et en 
particulier tout contact d'un objet étranger avec l'eau et toute intrusion ou suspicion 
d'intrusion de personne non autorisée, devra être signalé à Veolia Eau au numéro de 
téléphone suivant : 

03 21 39 03 22 

Ou à tout autre numéro de téléphone spécifié par l'agent Veolia Eau ayant autorisé 
l'intervention. 
 

 


